
Finances

Budget primitif 2018

Le conseil a, à la majorité (5 votes contre), rectifié suite à une erreur matérielle la délibération
du 29 mars 2018 adoptant le budget primitif 2018.
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PRESSE

MENTIONS LÉGALES

HORAIRES D'OUVERTURE : Lundi, mardi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30. Jeudi de 8h30 à
12h. Samedi de 9h à 12h : permanences de Sceaux info mairie et du service Population et citoyenneté.
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Saisir votre adresse e-mail :
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